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©  Fiche  électrique  à  double  isolation. 

©  Fiche  électrique  pour  connecter  deux  élé- 
ments  (101,  102)  d'un  câble  électrique  (100)  à 
deux  broches  (201,  202)  présentant  chacune  un 
moyen  (211,  212)  de  connexion,  lesdites  bro- 
ches  étant  emmanchées  dans  deux  logements 
(301,  302)  aménagés  dans  un  insert  isolant 
(300),  et  ladite  fiche  comportant  une  coque 
isolante  (400)  intermédiaire  recouvrant  ledit 
insert  et  destinée  à  recevoir  un  surmoulage 
extérieur  (500)  d'isolement. 

Selon  l'invention,  ladite  coque  comporte  des 
moyens  (421,  422,  423)  d'introduction  latérale 
de  la  coque  sur  ledit  câble. 

Application  au  domaine  général  des  connec- 
teurs,  et  notamment  à  celui  des  fiches  bipo- 
laires  et  bipolaires  +  terre. 
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La  présente  invention  concerne  une  fiche  électri- 
que  pour  connecter  deux  éléments  d'un  câble  électri- 
que  à  deux  broches  présentant  chacune  un  moyen  de 
connexion,  lesdites  broches  étant  emmanchées  dans 
deux  logements  aménagés  dans  un  insert  isolant,  et 
ladite  fiche  étant  isolée  électriquement  par  un  sur- 
moulage  extérieur. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  avantageuse  dans  le  domaine  général  des 
connecteurs,  et  notamment  dans  celui  des  fiches 
bipolaires  et  bipolaires  +  terre  lorsqu'un  haut  degré 
d'isolation  est  recherché. 

On  connaît  de  l'état  de  la  technique  une  fiche 
électrique  conforme  au  préambule  dans  laquelle 
l'  insert  isolant  est  une  pièce  de  matière  plastique  sen- 
siblement  plate.  Les  broches  sont  emmanchées  dans 
des  logements,  essentiellement  constitués  par 
l'épaisseur  de  l'insert,  et  les  brins  dénudés  des  élé- 
ments  du  câble  sont  sertis,  par  exemple,  dans  des 
fûts  de  connexion  des  broches  au  débouché  desdits 
fûts  sur  la  face  de  l'insert  destinée  à  recevoir  le  sur- 
moulage  d'isolement.  Cette  même  face  est  pourvue 
de  moyens  de  retenue  en  forme  de  crochets  dans  les- 
quels  les  éléments  sont  disposés  de  manière  à  offrir 
une  résistance  à  la  traction  lorsque  le  câble  est  tiré 
brutalement. 

Toutefois,  ce  type  de  fiche  électrique  connue  pré- 
sente  l'inconvénient  d'une  isolation  électrique  insuffi- 
sante  vis-à-vis  notamment  des  brins  volants  qui 
pourraient  échapper  des  fûts  de  connexion  et  venir 
ainsi  en  contact  avec  le  surmoulage  et  même  l'affleu- 
rer  dans  le  cas  de  brins  volants  particulièrement 
longs,  ce  qui  n'est  pas  acceptable  pourdes  raisons  de 
sécurité. 

Pour  résoudre  cet  inconvénient,  la  demande  de 
brevet  allemand  DE-A-3  807  309  propose  de  munir  la 
fiche  électrique  du  préambule  d'une  coque  isolante 
intermédiaire  recouvrant  l'insert  et  destinée  à  recevoir 
ledit  surmoulage  extérieur.  Ainsi,  la  coque  isolante, 
placée  de  façon  intermédiaire  entre  l'insert  et  le  sur- 
moulage,  empêche  tout  brin  volant,  quelle  que  soit  sa 
longueur,  de  venir  en  contact  avec  le  surmoulage. 
D'autre  part,  du  fait  du  caractère  enveloppant  de  la 
coque  sur  l'insert  isolant,  des  brins  volants  de  grande 
longueur  ne  peuvent,  au  pire,  sortir  de  la  fiche  que  par 
la  partie  avant  de  celle-ci,  c'est-à-dire  du  côté  des  bro- 
ches,  endroit  qui  n'est  pas  accessible  lorsque  la  fiche 
électrique  est  branchée. 

Il  est  à  noter,  toutefois,  que  dans  la  fiche  électri- 
que  décrite  ci-dessus  la  mise  en  place  de  la  coque  sur 
l'insert  oblige  d'introduire  une  extrémité  du  câble  à 
travers  un  trou  pratiqué  dans  la  coque,  ce  quine  peut 
se  faire  que  manuellement,  excluant  toute  possibilité 
de  montage  automatique  de  l'assemblage. 

Aussi,  le  problème  technique  à  résoudre  par 
l'objet  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  une 
fiche  électrique  pour  connecter  deux  éléments  d'un 
câble  électrique  à  deux  broches  présentant  chacune 

un  moyen  de  connexion,  lesdites  broches  étant 
emmanchées  dans  deux  logements  aménagés  dans 
un  insert  isolant,  et  ladite  fiche  comportant  une  coque 
isolante  intermédiaire  recouvrant  ledit  insert  et  desti- 

5  née  à  recevoir  un  surmoulage  extérieur  d'isolement, 
fiche  électrique  qui  permettrait  une  mécanisation  très 
facile  du  montage  de  l'ensemble  des  pièces  la  cons- 
tituant. 

La  solution  au  problème  technique  posé  consiste, 
10  selon  la  présente  invention,  en  ce  que  ladite  coque 

comporte  des  moyens  d'introduction  latérale  de  la 
coque  sur  ledit  câble. 

Ainsi,  il  est  possible  de  mettre  en  place  la  coque 
isolante  par  un  simple  mouvement  d'amenée  latérale, 

15  au  lieu  d'avoir  à  l'introduire  préalablement  sur  le  câble 
à  travers  un  trou  de  passage. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de 
l'invention,  lesdits  moyens  d'introduction  latérale  de 
la  coque  sur  le  câble  sont  constitués  par  une  rainure 

20  latérale.  Avantageusement,  ladite  rainure  latérale 
fournit  des  parois  formant  des  moyens  d'immobilisa- 
tion  des  éléments  du  câble  dans  la  fiche  électrique. 
De  cette  manière,  la  rainure  latérale  assure  une  dou- 
ble  fonction,  celle  de  passage  du  câble  à  travers  la 

25  coque  et  celle  de  retenue  des  éléments  du  câble. 
Il  est  également  prévu  que  ladite  coque  isolante 

comporte  des  nervures  latérales  de  rigidification  dudit 
surmoulage.  Par  rapport  à  la  fiche  connue  dans 
laquelle  lesdites  nervures  sont  réalisées  avec  l'insert, 

30  cette  disposition  avantageuse  permet  de  diminuer  le 
coût  de  la  fiche  électrique  objet  de  l'invention  puisque 
le  matériau  constituant  la  coque,  du  polypropylène 
par  exemple,  peut  être  nettement  moins  cher  (3  fois 
environ)  que  celui  constituant  l'insert  isolant  (polya- 

35  mide  par  exemple). 
La  description  qui  va  suivre  en  regard  des  des- 

sins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
fera  bien  comprendre  en  quoi  consiste  l'invention  et 
comment  elle  peut  être  réalisée. 

40  La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  insert 
et  d'une  coque  d'une  fiche  électrique  bipolaire 
conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  en  perspective,  dans  le 
sens  de  la  flèche  F1  ,  de  la  coque  de  la  figure  1  . 

45  La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de 
l'assemblage  constitué  par  l'insert  et  la  coque  de  la 
figure  1  . 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la  fiche 
électrique  de  la  figure  1  après  surmoulage. 

50  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  l'insert  d'une 
fiche  électrique  bipolaire  +  terre  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  figure  6  est  une  vue  de  dessous  de  la  fiche  de 
la  figure  5. 

55  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  le  long  de  la 
ligne  ll-ll  de  la  fiche  de  la  figure  5. 

La  figure  1  montre,  en  perspective,  une  fiche 
électrique  du  type  bipolaire  pour  connecter  deux  élé- 
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ments  101,  102,  le  neutre  et  la  phase  par  exemple 
d'un  câble  électrique  100,  à  deux  broches  201,  202 
présentant  chacune  un  moyen  de  connexion  qui, 
dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  1,  est,  de 
façon  non  limitative,  un  fût  211,  212  de  connexion 
destiné  à  recevoir  des  brins  111,  112  dénudés  de 
l'élément  101,  102  correspondant.  La  fixation  desdits 
brins  111,  112  dans  les  fûts  211,  212,  de  connexion 
est  obtenue,  dans  le  cas  de  la  figure  1  ,  par  sertissage 
à  travers  les  lumières  31  1  ,  312. 

Les  broches  201  ,  202,  qui  peuvent  être  réalisées 
en  laiton,  sont  emmanchées  par  ultrasons,  surmou- 
lage,  ou  tout  autre  moyen,  dans  deux  logements  301  , 
302  aménagés  dans  un  insert  isolant  300  en  polya- 
mide  moulée  par  exemple. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  la  fiche  électrique 
comporte  une  coque  isolante  400  destinée  à  recouvrir 
ledit  insert  300  et  à  recevoir  un  surmoulage  500,  mon- 
tré  sur  la  figure  4,  qui  permet  d'assurer  l'isolement 
extérieur  de  ladite  fiche.  La  coque  400,  ainsi  placée 
en  position  intermédiaire  entre  l'insert  300  et  le  sur- 
moulage  500  d'isolement,  offre  une  isolation  électri- 
que  maximale  de  la  fiche,  notamment  contre  les  brins 
volants  qui  pourraient  s'échapper  des  fûts  211,  212 
de  connexion.  Ainsi  qu'on  peut  s'en  rendre  compte 
sur  la  figure  3,  le  caractère  enveloppant  de  la  coque 
400  a  pour  avantage  d'obliger  des  brins  volants  par- 
ticulièrement  longs  à  sortir  de  la  fiche  du  côté  des  bro- 
ches,  à  un  endroit  où,  compte  tenu  du  surmoulage,  ils 
ne  présentent  pas  de  danger  lorsque  la  fiche  est  bran- 
chée. 

D'autre  part,  comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures 
1  ,  2  et  3,  la  coque  isolante  400  comporte  des  nervures 
latérales  401,  402  de  rigidification  du  surmoulage 
d'isolement,  ce  qui  permet  de  diminuer  le  prix  de 
revient  de  la  fiche,  le  matériau  constituant  la  coque, 
du  polypropylène  par  exemple,  étant  en  effet  moins 
cher  que  la  polyamide  de  l'insert  dans  laquelle  sont 
habituellement  réalisées  lesdites  nervures  de  rigidifi- 
cation. 

La  figure  1  montre  également  que  l'insert  isolant 
300  comporte  un  évidement  320  limité  par  deux  cloi- 
sons  latérales  331,  332  et  à  l'intérieur  duquel  sont 
logés  les  éléments  101,  102  du  câble  100  dans  leur 
partie  comprise  entre  le  câble  et  les  fûts  de 
connexion.  Par  ailleurs,  la  coque  isolante  400  dispose 
de  parois  421,  422  qui  viennent  en  appui  contre  les- 
dites  cloisons  latérales  331,  332  lorsque  la  coque  est 
mise  en  place  sur  l'insert.  Ainsi,  les  parois  421  ,  422, 
agissant  en  tant  que  moyens  d'immobilisation,  for- 
ment  avec  l'évidement  320  des  moyens  de  retenue  en 
chicane  vis-à-vis  des  éléments  1  01  ,  1  02.  Ce  système 
de  chicane  permet  de  préserver  totalement  les 
connexions  en  assurant  l'immobilisation  des  élé- 
ments  lors  d'une  traction  brutale  du  câble. 

On  peut  noter  sur  les  figures  1  et  2  que  la  coque 
400  comporte  des  moyens  d'introduction  latérale  de 
ladite  coque  sur  ledit  câble  100.  Dans  l'exemple 

représenté,  lesdits  moyens  d'introduction  latérale 
sont  constitués  par  une  rainure  latérale  formée  parles 
deux  parois  421  ,  422  et  une  troisième  paroi  423.  La 
coque  peut  être  alors  mise  en  place  très  facilement, 

5  il  suffit  pour  cela  de  la  présenter  sur  le  câble  dans  un 
mouvement  latéral  illustré  par  la  flèche  F1  de  la  figure 
1  ,  puis  de  l'amener,  selon  la  flèche  F2,  sur  l'insert  300 
jusque  dans  sa  position  définitive. 

Ainsi,  à  l'aide  de  deux  mouvements  très  simples, 
10  on  peut  tout  à  la  fois  mettre  en  place  la  coque  sur 

l'insert,  faire  passer  le  câble  à  travers  la  coque  et  réa- 
liser  l'immobilisation  des  éléments  du  câble.  Il  en 
résulte  une  automatisation  très  aisée  du  montage  de 
la  fiche  électrique. 

15  II  convient  de  noter  que  la  rainure  latérale  fournit 
à  la  fois  les  moyens  d'introduction  de  la  coque  sur  le 
câble  et  les  parois  des  moyens  d'immobilisation. 

Après  avoir  été  mise  en  place  sur  l'insert  300,  la 
coque  isolante  400  est  maintenue  à  l'aide  de  moyens 

20  de  fixation  qui  sont  constitués  par  deux  ergots  330  de 
fixation  disposés  de  part  et  d'autre  de  l'insert  300,  un 
desdits  ergots  coopérant  avec  une  fente  410  qui, 
comme  l'indique  la  figure  2,  est  aménagée  dans  ladite 
coque  sur  la  paroi  423  de  la  rainure  latérale.  L'intro- 

25  duction  dudit  ergot  dans  la  fente  41  0  est  réalisée  par 
déformation  élastique  de  la  coque,  celle-ci  reprenant 
sa  forme  initiale  lorsque  l'ergot  330  est  engagé  dans 
ladite  fente.  La  présence  de  deux  ergots,  dont  un  seul 
est  effectivement  utilisé,  permet  d'introduire  la  coque 

30  sur  l'insert  dans  n'importe  quel  sens,  augmentant 
ainsi  la  facilité  d'assemblage  de  la  fiche. 

Les  figures  5  et  6  montrent  une  variante  de  réali- 
sation  de  la  fiche  électrique  décrite  précédemment  en 
regard  des  figures  1  à  4,  destinée  à  la  connexion  d'un 

35  câble  100  comprenant,  outre  la  phase  et  le  neutre 
101,  102,  un  élément  103  de  mise  à  la  terre.  Confor- 
mément  à  la  figure  5,  l'insert  isolant  300  comporte 
également  un  troisième  logement  303  dans  lequel  est 
disposé  un  moyen  350  de  contact  électrique  en  forme 

40  de  fût,  débouchant  à  l'extérieur  de  l'insert  par  un 
moyen  360  de  fixation,  un  rivet  par  exemple,  à  un  rail 
600  de  terre.  Le  brin  113  de  l'élément  103  de  mise  à 
la  terre  est  serti  dans  le  fût  350,  à  travers  une  lumière 
non  représentée,  équivalente  aux  lumières  311,  312 

45  de  la  figure  1  .  Il  est  bien  entendu  que,  dans  le  cas  de 
la  figure  5,  l'insert  300  comporte  deux  évidements 
321  ,  322  distincts  destinés  à  loger  respectivement  les 
éléments  101  et  102. 

La  vue  de  dessous,  représentée  à  la  figure  6, 
50  montre  la  disposition  du  rail  600  de  terre  par  rapport 

à  l'insert  300  et  au  surmoulage  500  lorsque  la  fiche 
électrique  est  complètement  assemblée. 

Selon  une  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  il  est  prévu  que  les  trois  éléments  101, 

55  1  02,  1  03,  phase,  neutre  et  mise  à  la  terre,  ont  une  lon- 
gueur  identique  de  sorte  qu'au  montage,  du  fait  du 
glissement  de  la  coque  sur  l'insert  et  du  blocage  des 
éléments  phase  et  neutre  par  lesdites  chicanes,  l'élé- 
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ment  1  03  de  mise  à  la  terre  présente  une  surlongueur, 
ou  brin  mou,  de  sécurité,  ainsi  que  l'illustre  la  figure 
7.  Une  traction  brutale  sur  le  câble  100  induit  la  rup- 
ture  d'au  moins  un  des  éléments  phase  ou  neutre 
avant  l'élément  de  mise  à  la  terre. 

Enfin,  de  façon  à  faciliter  le  montage  de  la  fiche, 
et  comme  le  montrent  les  figures  1  et  5,  l'insert  isolant 
300  comporte  des  moyens  d'introduction,  constitués 
par  des  cônes  341,  342,  343,  permettant  d'introduire 
les  éléments  1  01  ,  1  02,  1  03  du  câble  1  00  vis-à-vis  res- 
pectivement  des  moyens  301  ,  302  de  connexion  et 
des  moyens  350  de  contact  électrique. 

Revendications 

1.  Fiche  électrique  pour  connecter  deux  éléments 
(1  01  ,  1  02)  d'un  câble  électrique  (1  00)  à  deux  bro- 
ches  (201,  202)  présentant  chacune  un  moyen 
(211,  212)  de  connexion,  lesdites  broches  étant 
emmanchées  dans  deux  logements  (301,  302) 
aménagés  dans  un  insert  isolant  (300),  et  ladite 
fiche  comportant  une  coque  isolante  (400)  inter- 
médiaire  recouvrant  ledit  insert  (300)  et  destinée 
à  recevoir  un  surmoulage  extérieur  (500)  d'isole- 
ment,  caractérisée  en  ce  que  ladite  coque 
comporte  des  moyens  (421  ,  422,  423)  d'introduc- 
tion  latérale  de  la  coque  (400)  sur  ledit  câble 
(100). 

2.  Fiche  électrique  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  ladite  coque  isolante  (400) 
comporte  des  nervures  latérales  (401,  402)  de 
rigidification  dudit  surmoulage  (500). 

3.  Fiche  électrique  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  ledit  insert  isolant 
(300)  comporte  au  moins  un  évidement  (320  ; 
321  ,  322)  limité  par  deux  cloisons  latérales  (331  , 
332)  et  à  l'intérieur  duquel  sont  logés  les  élé- 
ments  (101,  102)  du  câble  dans  leur  partie 
comprise  entre  ledit  câble  (100)  et  lesdits  moyens 
(211,  212)  de  connexion,  et  en  ce  que  la  coque 
isolante  (400)  dispose  de  moyens  (421  ,  422),  dits 
d'immobilisation,  formant,  avec  ledit  évidement 
(320  ;  321  ,  322),  des  moyens  de  retenue  en  chi- 
cane  vis-à-vis  desdits  éléments. 

4.  Fiche  électrique  selon  la  revendication  3,  carac- 
térisée  en  ce  que  lesdits  moyens  d'immobilisation 
sont  des  parois  (421  ,  422)  venant  en  appui  contre 
lesdites  cloisons  latérales  (331,  332)  de  l'évide- 
ment  (320  ;  321,  322)  lorsque  la  coque  (400)  est 
mise  en  place  sur  ledit  insert  (300). 

5.  Fiche  électrique  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  ledit 
insert  isolant  (300)  comporte  deux  moyens  (341  , 

342)  d'introduction  des  éléments  du  câble  vis-à- 
vis  des  moyens  (21  1,  212)  de  connexion. 

6.  Fiche  électrique  selon  l'une  quelconque  des 
5  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les- 

dits  moyens  d'introduction  latérale  de  la  coque 
sur  le  câble  sont  constitués  par  une  rainure  laté- 
rale  (421  ,  422,  423). 

10  7.  Fiche  électrique  selon  les  revendications  4  et  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  rainure  latérale  four- 
nit  lesdites  parois  (421,  422)  formant  lesdits 
moyens  d'immobilisation. 

15  8.  Fiche  électrique  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la 
coque  (400)  est  maintenue  sur  l'insert  (300)  à 
l'aide  de  moyens  (330,  41  0)  de  fixation  conjugués 
prévus  respectivement  sur  la  coque  et  sur  l'insert. 

20 
9.  Fiche  électrique  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les- 
dits  moyens  de  fixation  conjugués  sont  constitués 
par  au  moins  un  ergot  (330)  de  fixation  disposé 

25  sur  l'insert  isolant  (300),  coopérant  avec  une 
fente  (410)  aménagée  dans  ladite  coque  (400). 

10.  Fiche  électrique  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que,  le 

30  câble  (100)  présentant  un  troisième  élément 
(103),  dit  de  mise  à  la  terre,  ledit  insert  (300) 
comporte  également  dans  un  troisième  logement 
(303),  un  moyen  (350)  de  contact  électrique 
débouchant  à  l'extérieur  de  l'insert  (300)  par  un 

35  moyen  (360)  de  fixation  à  un  rail  (600)  de  terre, 
et  auquel  est  connecté  ledit  élément  (103)  de 
mise  à  la  terre. 

11.  Fiche  électrique  selon  la  revendication  10,  carac- 
40  térisée  en  ce  que  ledit  insert  isolant  (300) 

comporte  un  troisième  moyen  (343)  d'introduc- 
tion  de  l'élément  (1  01)  de  mise  à  la  terre  vis-à-vis 
du  moyen  (350)  de  contact  électrique. 

45  12.  Fiche  électrique  selon  l'une  des  revendications 
1  0  ou  1  1  ,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments 
(101,  102,  103)  ont  une  longueur  identique  de 
façon  que  l'élément  (103)  de  mise  à  la  terre  pré- 
sente  au  montage  une  surlongueur,  ou  brin  mou, 

50  de  sécurité. 

13.  Fiche  électrique  selon  l'une  des  revendications  6, 
7,  8,  9,  11,  12  et  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'introduction  sont  des 

55  cônes  (341,  342,  343)  d'introduction. 
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